
Public visé

Les titulaires du Master 2 « Santé 
Internationale » ou du Diplôme D’Etudes 
Professionnelles Approfondies  en « Santé» 
(DEPA Santé) de l’université de Senghor 
désireux de bénéficier de la double 
diplômation peuvent suivre un complément 
de formation en ligne pour obtenir le Master 
Droit, Économie, Gestion mention Droit de la 
santé parcours type Droit de la Santé et de la 
protection sociale de l’Université Toulouse 1 
Capitole.

Objectifs

Obtenir une meilleure connaissance des 
systèmes de santé et de protection sociale 
français et européens.

Aider à la « seconde carrière » de praticiens de 
terrain au sein des O.N.G., des administrations 
nationales et internationales.

Programme

Le parcours complémentaire est constitué des 
enseignements fondamentaux suivants :

• « Le système de santé », 

• « Introduction au droit des établissements 
de santé et médico-sociaux»,

• « Le droit de la relation de soin »,

• « Le droit de la protection sociale ».

Durée

Octobre 2019  à mars 2020.

Modalités et outils pédagogiques

• Enseignement en ligne avec suivi tutoral.

• Plate-forme de formation (LMS), ressources 
en ligne, exercices interactifs, forum et classes 
virtuelles.

Modalités d’évaluation

• 1 note de contrôle continu : 1 dossier par 
discipline

• 1 grand oral.

Critères d’admission

• Etre titulaire du Master 2 « Santé 
internationale »  ou du Diplômes D’Etudes 
Professionnelles Approfondies en « Santé» 
(DEPA en Santé) de l’université de Senghor.

• Examen sur dossier et entretien individuel 
(téléphone, visio ou webconférence).

Coût

Frais de formation UT1 Capitole : 1270€ - droits 
d’inscription au diplôme inclus. 

Frais de dossier : 100 Euro

Dépôt du dossier de candidature

Tout candidat doit remplir obligatoirement 
en ligne sur le site de l’Université Senghor, 
http://continue.senghor.refer.org un dossier 
de candidature permettant de vérifier 
l’adéquation des connaissances acquises avec 
celles considérées comme indispensables 
pour accéder au parcours complémentaire.

Seules les candidatures enregistrées en 
ligne seront étudiées. Chaque personne 
ayant régulièrement complété un dossier 
de candidature en ligne recevra par courrier 
électronique un identifiant et un mot de 
passe. Ces éléments permettent d’actualiser 
le dossier, jusqu’à la date de clôture de l’appel 
au 31 août 2019. 

Pour accéder au dossier de candidature en 
ligne, cliquez ici

Date limite de dépôt des dossiers de 
candidature

La date limite de dépôt des candidatures 
est fixée au 31 août 2019.

Ouverture du parcours complémentaire Master 2 « Droit de 
la Santé et de la Protection Sociale » au Master 2 « Santé 
Internationale » ou au DEPA « Gestion des Systèmes de santé 
et Politiques Professionnelles » de l’Université de Senghor



Contacts

Université Senghor

Département Santé : 203 48 43 373 / 203 48 54 531 . 

sante@usenghor-francophonie.org

Université Toulouse 1 Capitole 

Thérèse Bourlier

(33) 5 61 63 39 30

theres.bourlier@ut-capitole.fr


